
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DES FAMILLES,  
DE L’AUTONOMIE ET DES PERSONNES HANDICAPÉES 

Décret no 2026-49 du 2 février 2026 relatif à l’exercice de la profession  
de sage-femme en qualité de remplaçants par les étudiants en maïeutique 

NOR : SFHH2536289D 

Publics concernés : étudiants en maïeutique, conseils départementaux de l’ordre des sages-femmes. 
Objet : le décret vise à autoriser l’exercice de la profession de sage-femme par les étudiants en maïeutique, en 

qualité de remplaçants, à compter de la validation des enseignements théoriques et pratiques de la sixième année 
de formation. Il s’agit ainsi de prendre en compte la création d’une sixième année de formation par la loi 
no 2023-29 du 25 janvier 2023 visant à faire évoluer la formation des sages-femmes. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Application : le présent décret est un texte autonome. 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées, 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 4151-6, D. 4151-5 et D. 4151-6 ; 
Vu l’avis du Conseil national de l’ordre des sages-femmes en date du 17 septembre 2025, 

Décrète : 
Art. 1er. – La section 3 du chapitre Ier du titre V du livre Ier de la quatrième partie du code de la santé publique 

est ainsi modifiée : 

1o Le premier alinéa de l’article D. 4151-15 est ainsi modifié : 
a) Le mot : « cinquième » est remplacé par le mot : « sixième » ; 
b) Les mots : « études de sage-femme » sont remplacés par les mots : « études de maïeutique » ; 
2o Au troisième alinéa de l’article D. 4151-16, les mots : « sage-femme » sont remplacés par les mots : « docteur 

en maïeutique ». 
Art. 2. – Les étudiants ayant débuté la deuxième année du premier cycle des études de maïeutique avant le 

1er septembre 2024 restent régis par les dispositions du premier alinéa de l’article D. 4151-15 du code de la santé 
publique dans sa rédaction antérieure au a du 1o de l’article 1er du présent décret. 

Art. 3. – La ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées est chargée de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 2 février 2026. 
SÉBASTIEN LECORNU 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la santé, des familles,  
de l’autonomie et des personnes handicapées, 

STÉPHANIE RIST  
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